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17 - Soirée cabaret - Le St Joõ 

22 - Conseil municipal 

 

MARS 

23 - Concert Phonõ®thique - Le St Joõ 
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ATTENTION 

 

Pour « InterõActions » de mars - avril 

transmettez vos articles avant le 12 

février par mail à :  

communication@mairie-laregrippiere.fr 

 

Les articles reçus après cette date ne           

seront pas publiés.  

Merci de votre compréhension.  

Nous vous informons quõ¨ pr®sent pour tout d®p¹t dõarticle, 

un formulaire est à votre disposition auprès du service           

communication de la mairie :  

communication@mairie-laregrippiere.fr 
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LE MOT 

DU MAIRE 

 

Nous venons de vivre de belles fêtes de fin année animées au sein de la commune 

gr©ce notamment au d®vouement de particuliers et lõimplication des associations, ce qui 

confirme le dynamisme de la commune. Une mention spéciale aux bénévoles qui pendant de 

longues semaines ont fabriqué et imaginé le jardin de Noël et le traineau à partir de matériaux 

naturels et recycl®s. Une belle preuve dõentraide qui permet de d®corer la commune en 

complément des illuminations de Noël. Vous avez été nombreux à apprécier cette initiative. 

 

En 2023, nous avons beaucoup travaill® sur la s®curisation des voiries, la gestion de lõeau, cr®® 

une police municipale et nous continuerons cette ann®e sur ces axes. Lõ®laboration du PLUI 

(plan local dõurbanisme intercommunal) pr®vu pour 2025 et la loi sur le z®ro artificialisation net 

nous imposent des réflexions et des choix stratégiques pour les années à venir. Nous vous 

tiendrons inform®s tout au long des ®volutions par souci de transparence. Lõimplantation des 

®oliennes en fin dõann®e cl¹ture un dossier commenc® il y a plus dõune d®cennie. Le 

développement durable et des énergies renouvelables restent une priorité. Nous explorons le 

sens de lõhistoire et toutes les pistes, elles sont multiples.  

 

Nous basculons vers une année 2024 prometteuse. Nous inaugurerons le Skate Park au 

printemps et ¨ lõautomne le nouveau b©timent de la p®riscolaire. Toujours plus de structures 

pour nos jeunes afin de leur apporter le plus de solutions possibles. 

 

Avec les habitants du bas du bourg, nous réfléchirons dans les prochaines semaines à un 

nouvel am®nagement des rues dõAnjou et des Fontaines ainsi que la renaturation du Chaiseau 

en collaboration avec le bureau dõ®tude Artelia. Un beau dossier en perspective ! 

 

Le dimanche 1er septembre, la commune de La Regrippière accueillera avec plaisir les habitants 

de la communauté de communes pour une nouvelle édition du Vignoble à vélo. Cela sera la 

premi¯re fois pour nous et beaucoup dõassociations et la municipalit® se mobilisent dõores et 

déjà pour ce bel événement et faire découvrir tous les atouts de notre commune. 

 

2024 sera animée avec de nouvelles et belles manifestions afin de partager des beaux 

moments conviviaux. On vous promet des surprises, de lõinteraction ¨ commencer par une 

r®sidence dõartistes de cirque contemporains d¯s f®vrier et bien dõautres d®couvertes.  

 

Nous continuerons dõ°tre ¨ votre ®coute et jõesp¯re vous retrouvez pour les vïux de la 

municipalité le dimanche 14 janvier où nous pourrons échanger ensemble et se projeter sur 

cette nouvelle année. 

 

Je vous souhaite au nom du conseil municipal, une belle année 2024, pour vos proches et vous-

mêmes.  

 

 

 

 

Pascal EVIN 

Maire de la Regrippière 
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CONSEIL  

MUNICIPAL 
CONSEIL MUNICIPAL DU 10 OCTOBRE 2023 

Il est donn® lecture dõune d®claration dõintention 

dõali®ner sur laquelle la commune a le droit de 

préemption, à savoir : 

 

Déclaration reçue en mairie le 1er septembre 2023 : 

 

- E 1097p                    38 rue du Vignoble                                       2 440m2  

 

Appartenant aux Consorts URVOY (demandé par 

Maître PENARD - VALLET) Parcelles situées en zone 

Ub et A. 

 

Après avoir pris connaissance de cette déclaration et 

après discussion, Le Conseil Municipal, à 

lõunanimit® : 

 

- RENONCE à son droit de préemption sur ce bien. 

 

Le Maire est chargé de transmettre cette déclaration. 

M le Maire propose aux conseillers municipaux 

lõacquisition du terrain de 85m2 route de la Tranchais 

pour la cr®ation dõun bassin de r®tention. La chambre 

dõagriculture a estim® le prix dõachat ¨ 1 000ú 

correspondant ¨ lõachat du foncier, lõestimation de 

lõoutil de production ¨ lõ®quivalent (le v®g®tal) et la 

perte de marge brute sur 2 ans. 

La commune prendrait à sa charge les frais afférents 

au bornage, et autres frais dont les frais dõacte.  

Sur proposition du Maire, et après discussion, les élus, 

¨ lõunanimit® : 

Ÿ D®cident dõacqu®rir la parcelle 357P dõune 

superficie de 85 m2 pour 1 000 ú 

Ÿ Décident que les frais de bornage et frais dõacte 

seront à la charge de la commune. 

Ÿ Donne pouvoir au Maire (ou son adjoint 

délégué) pour signer toutes les pièces 

afférentes à cette acquisition 

 

DÉCLARATION DE BIENS SOUMIS AU DROIT DE 

PRÉEMPTION 

ACQUISITION DE TERRAIN ROUTE DE LA TRANCHAIS 

Le dix octobre deux mil vingt-trois, à vingt heures, le Conseil Municipal de la commune de La Regrippière, 

d¾ment convoqu®, sõest r®uni dans la salle du Conseil, en session ordinaire, sous la pr®sidence de Monsieur 

Pascal EVIN, Maire. 

 

Convocation : 28 septembre 2023 

Nombre de membres : En exercice  : 18  

                                                                                                 Présents  : 11 

                                                                                                 Votants : 15 

 

Présents : Pascal EVIN, Roger CAILLER, Jean-Luc GAULTIER, Marie-Edith PETITEAU, Franck BOUCHEREAU, 

Cédric CARETTE, Clothilde JOLIVET, Marie-Annick HERBRETEAU, Bérengère LAMBERT, Cindy PASQUEREAU, 

Bernard SOURISSEAU 

 

Excusés : Michel AMOSSÉ, Vincent DUGUÉ, Audrey BARON, Michael BAUDRY, Valérie CLÉRO, Cécilia 

FONTENEAU, Armelle DURAND,  

 

Pouvoir : Mme CLÉRO Valérie a donné pouvoir à M EVIN P. 

                              Mme DURAND A. a donné pouvoir à Mme PETITEAU M-E 

                              Mme BARON A. a donné pouvoir à Mme PASQUEREAU C. 

                               M BAUDRY M. a donné pouvoir à M CAILLER R. 

 

Clothilde JOLIVET est désignée secrétaire de séance. Y assistait également : Nadège MÉNARD secrétaire. 

 

Approbation ¨ lõunanimit® du proc¯s-verbal de la séance du 7 septembre 2023. 
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Le boulanger qui fournit actuellement le distributeur de 

pain souhaite arrêter le contrat fin octobre. 

La municipalité a reçu une proposition du boulanger au 

« Panetier Gourmand » demeurant à La Chaussaire. 

 

Un contrat de location est proposé sur une durée de trois 

mois pour un coût de 250 ú mensuel. Il est précisé que la 

commune lui offre le premier mois. 

 

Après discussion, et sur proposition de M le Maire, les élus 

¨ lõunanimit® : 

 

Ÿ Autorisent M le Maire à signer le contrat de location 

sur 3 mois 

 

Le crédit sera inscrit au budget. 

En séance du 1er décembre 2022 et du 19 janvier 2023, 

le conseil municipal a validé le marché adapté pour la 

construction de la périscolaire pour un montant de  

1 520 345,91 ú HT. 

En séance du 9 mai 2023, le conseil municipal a accepté 

des avenants pour un coût de 1 518.43 ú. 

En séance du 8 juin 2023, le conseil municipal a accepté 

un avenant pour un coût de 7 765.50 ú. 

En séance du 6 juillet 2023, le conseil municipal a accepté 

un avenant pour un coût de 490.57 ú. 

 

Il y a des travaux en plus ou en moins pour la périscolaire : 

 

Sur proposition de Monsieur le Maire, et après discussion, 

Le Conseil Municipal, ¨ lõunanimit® : 

 

- APPROUVE lõavenant nÁ2023-04 pour les travaux cités ci-

dessus. 

 

- AUTORISE M le Maire à signer et notifier le marché 

auprès des différentes entreprises citées ci-dessus. 

 

Le march® global sõ®l¯ve ¨ 1 530 208.03 ú HT. 

 

 

Hebdo Sèvre et Maine 

La correspondante de presse qui intervient sur La 

Regrippi¯re a d®cid® dõarr°ter ¨ compter de d®but 

octobre.  

 

11 novembre 

Cette année les commémorations du 11 novembre auront 

lieu à La Regrippière avec les communes de Vallet et 

Mouzillon. 

 

Les membres de lõUNC seront accompagn®s de pompiers, 

militairesé et des enfants des Conseils Municipaux 

dõEnfants. 

 

Apr¯s lõoffice religieux c®l®br® ¨ lõ®glise, les diff®rents 

participants se rendront dõabord au cimeti¯re avant de 

partir en d®fil® jusquõ¨ la salle des f°tes o½ sera offert un 

vin dõhonneur. 

 

Pour lõoccasion dõanciens v®hicules militaires suivront le 

défilé et seront exposés ensuite sur le parking de la salle. 

 

En parall¯le, des repr®sentants de lõUNC interviendront 

dans les deux écoles, le mardi 7 novembre, auprès des 

élèves de CM. 

 

Durant cette semaine précédant le 11 novembre, le 

drapeau de défilé des jeunes sera exposé sur le site du 

restaurant scolaire. En même temps les élèves seront 

invit®s ¨ participer ¨ une ïuvre collective qui sera mise 

en valeur lors des cérémonies afin de renforcer le devoir 

de mémoire. 

 

Des remises de décorations auront lieu lors de cette 

cérémonie au cimetière et à la salle de convivialité. Les 

personnes concernées sont : M AUBRON, M HOUSSIN, M 

DOUILLARD, M ROBAST et M BOITEAU. 

 

Commission Finances 

La prochaine commission finances aura lieu le 26 octobre 

à 18h30 à la mairie. 

 

PPMS (Plan Particulier de Mise en Sûreté) 

La préfecture de Loire Atlantique organise le jeudi 12 

octobre un exercice PPMS pour toutes les personnes 

présentes dans le département. 

 

Commission électorales 

La commission doit être renouvelée tous les 3 ans. Les 

nouveaux membres sont : Marie-Edith PETITEAU, Clothilde 

JOLIVET et Cindy PASQUEREAU. 

 

Voirie 

Plusieurs travaux ont été réalisés : 

- mise en place dõun stop au niveau de la salle polyvalente 

- cr®ation dõune ligne blanche dans le virage de la 

Gandonnière 

- terrassement du futur terrain de Skate Park 

CONSTRUCTION DõUNE PÉRISCOLAIRE ð AVENANT 

MARCHÉ ADAPTÉ    N°2023 -04 

DISTRIBUTEUR DE BAGUETTES : CONTRAT DE LOCATION 

LOT N° - 

CORPS 

Dõ£TAT  

ENTREPRISES MONTANT HT AVENANT N°1 

HT 

TOTAL HT  

5 EGDC 72 046.95  - 2 058.66 û  69 988.29 û  

6 Evre Metal 24 929.12  2 146.28 û  27 075.40 û  

TOTAL    87.62 û   

DIVERS 
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Un chemin piétonnier va être créé au niveau des 

terrains de jeux en direction du nouveau 

lotissement. Il a ®t® r®fl®chi ¨ lõimplantation ou non 

dõun merlon le long de celui-ci. Après réflexion, une 

haie bocag¯re sera dõabord install®e. 

 

La commission voirie devra réfléchir lors de sa 

prochaine r®union ¨ la mise en place dõune zone 30 

au niveau du Champ Oger, Champ Fleurie et la 

Pinaudière. 

 

LAEP (Lieu dõAccueil Enfants Parents) : projet de la 

CCSL dans le cadre de la convention territoriale 

globale 

Le projet doit être validé en bureau communautaire, 

quatre lieux sont retenus : Le Loroux Bottereau, Le 

Landreau, Vallet et La Regrippière. 

Le nom choisi pour tous les lieux est « Papote et 

partage ». 

Lõouverture est pr®vue au mois de janvier sauf pour 

notre commune qui devra attendre lõouverture de la 

nouvelle périscolaire. 

 

PEDT : Projet Educatif Territorial 

Le thème de cette année est axée sur le 

développement durable. Une animation est prévue 

le 16 décembre à la salle polyvalente sur le fait 

maison avec la participation dõune intervenante qui 

animera deux ateliers pour les enfants. 

Un pôle de tri va être installé dans les deux écoles 

pour inciter les enfants à récupérer les crayons et 

les tubes de colle usés. 

 

Aides aux Leçons 

Six enfants sont inscrits pour cette première 

période. 

 

Les Belles Rencontres 

Les belles rencontres ont lieu le dimanche 15 

octobre.  

 

Gospel 

Cette soirée a réuni environ 150 personnes qui 

étaient toutes enchantées. Cette animation 

demande à être renouvelée chaque année avec 

dõautres groupes. 

 

Rats 

La Communauté de Communes a traité le tout à 

lõ®gout. Chaque habitant doit ensuite d®ratiser sur 

sa propriété. 
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Il est donn® lecture de d®clarations dõintentions 

dõali®ner sur lesquelles la commune a le droit de 

préemption, à savoir : 

 

Déclaration reçue en mairie le 19 octobre 2023 : 

- C 900 et C903    42 route de la Tranchais  2 443m2  

Appartenant à M Quentin PAQUEREAU (demandé 

par Maître LUQUIAU ð SEVREMOINE) 

Parcelles situées en zone Ub et A 

 

Déclaration reçue en mairie le 2 novembre 2023 : 

 - E 609               17 rue de Bretagne                  203m2 

-  E 610               17 rue de Bretagne                  147m2 

-  E 611               17 rue de Bretagne                  208m2 

Appartenant aux consorts MORINIERE (demandé par 

Maître BREVET ð LE PALLET) 

Parcelles situées en zone Ua 

 

Après avoir pris connaissance de ces déclarations et 

après discussion, 

Le Conseil Municipal, ¨ lõunanimit® : 

-RENONCE à son droit de préemption sur ces biens. 

DÉCLARATION DE BIENS SOUMIS AU DROIT DE 

PRÉEMPTION 

CONSEIL MUNICIPAL DU 9 NOVEMBRE 2023 

Le neuf novembre deux mil vingt-trois, à vingt heures, le Conseil Municipal de la commune de La 

Regrippi¯re, d¾ment convoqu®, sõest r®uni dans la salle du Conseil, en session ordinaire, sous la 

présidence de Monsieur Pascal EVIN, Maire. 

 

Convocation : 26 octobre 2023 

Nombre de membres : En exercice  : 18  

                                          Présents  : 15 

                                          Votants : 16 

 

Présents : Pascal EVIN, Armelle DURAND, Roger CAILLER, Jean-Luc GAULTIER, Marie-Edith PETITEAU, 

Audrey BARON, Michael BAUDRY, Valérie CLÉRO, Franck BOUCHEREAU, Cédric CARETTE, Vincent DUGUÉ, 

Clothilde JOLIVET, Marie-Annick HERBRETEAU, Bérengère LAMBERT, Bernard SOURISSEAU 

 

Excusés : Michel AMOSSÉ, Cécilia FONTENEAU, Cindy PASQUEREAU, 

 

Pouvoir : Mme FONTENEAU Cécilia a donné pouvoir à Mme BARON Audrey 

  

Valérie CLÉRO est désignée secrétaire de séance. 

Y assistait également : Nadège MÉNARD secrétaire. 

 

Approbation ¨ lõunanimit® du proc¯s-verbal de la séance du 10 octobre 2023. 

 

En séance du 1er décembre 2022 et du 19 janvier 

2023, le conseil municipal a validé le marché 

adapté pour la construction de la périscolaire pour 

un montant de 1 520 345,91 ú HT. 

En séance du 9 mai 2023, le conseil municipal a 

accepté des avenants pour un coût de 1 518.43 ú. 
En séance du 8 juin 2023, le conseil municipal a 

accepté un avenant pour un coût de 7 765.50 ú. 
En séance du 6 juillet 2023, le conseil municipal a 

accepté un avenant pour un coût de 490.57 ú. 
En séance du 10 octobre, le conseil municipal a 

accepté un avenant pour un coût de 87.62 ú. 

Il y a dõautres travaux suppl®mentaires : 

 

Sur proposition de Monsieur le Maire, et après 

discussion, Le Conseil Municipal, ¨ lõunanimit® : 

- APPROUVE lõavenant nÁ2023-05 pour lõavenant 

cité ci-dessus. 

- AUTORISE M le Maire à signer et notifier le marché 

aupr¯s de lõentreprise cit®e ci-dessus. 

 

Le march® global sõ®l¯ve ¨ 1 536 249,22 ú HT. 

CONSTRUCTION DõUNE PERISCOLAIRE - AVENANT 

MARCHÉ ADAPTÉ N°2023-05 

LOT N° - 

CORPS 

Dõ£TAT  

ENTREPRISES MONTANT HT AVENANT 

N°1 HT  

TOTAL HT 

4 GUEBER 115 469.97  6041.19  121 511.16  
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Les travaux de menuiseries et de couvertures sont 

en cours. Le bardage va débuter à partir du 13 

novembre. 

Dõautres avenants seront ¨ valider le mois 

prochain par rapport à une modification du préau 

situ® ¨ lõentr®e et sur la mise en place de la fibre. 

Armelle DURAND a présenté les propositions de la 

commission animation concernant les différents 

services de la commune. Le conseil municipal a 

validé les tarifs suivants. 

 

LOCATION SALLES 

Faisant suite à cette proposition, le Conseil 

Municipal décide de modifier les tarifs de location 

de la salle polyvalente à partir du 1er janvier 2024 

ci-après : 

 

Gratuité pour :  

- Les activités ou manifestations organisées par la 

Municipalité,  

- Etablissements scolaires et associations 

communales pour réunions ou assemblées 

générales (avec micro) et activités à but non 

lucratif. 

- Etablissements scolaires, association de parents 

dõ®l¯ves, Association Croc Loisirs et association de 

gestion du restaurant scolaire pour une 

manifestation une fois par an 

- Les assemblées générales des associations 

intercommunales une fois par mandat 

 

 PHOTOCOPIES 

 

Faisant suite à la délibération du 25 octobre 1999, 

créant une régie, le Conseil Municipal modifie les 

tarifs à partir du 1er janvier 2024, à savoir : 

 

PHOTOCOPIES NOIR ET BLANC : 

- Format A4                         0,40 û 

- Format A3                         0,50 û 

 

DUPLICOPIES NOIR ET BLANC :   

- 0,05 û ¨ partir de 50 exemplaires 

 

POUR LES ASSOCIATIONS DE LA COMMUNE : 

 

Noir et blanc 

- Format A4 :                       0,12 û 

- Format A3 :                       0,22 û 

 

Couleur 

- Format A4 :                       0,32 û 

- Format A3 :                       0,47 û 

 

DROIT DE PLACE 

 

Les tarifs ne vont pas évoluer pour 2024 : 

- 20 û pour une occupation ponctuelle 

- 40 û par trimestre, payable ¨ lõavance, pour une 

occupation régulière 

 

VERRES DE LA COMMUNE 

 

Le tarif reste le m°me, 15 û les 6 verres grav®s 

avec le blason de la commune 

TARIFS 

 COMMUNE HORS 

COMMUNE 

SALLE JOURNÉE 

+ SALLE DE 

CONVIVIALITE 

400 500 

SALLE VIN 

DõHONNEUR 

180 200 

CUISINE  120 150 

ESPACE DE 

CONVIVIALITE 

120 150 

PACK 3 SALLES 

(CUISINE-SALLE-

ESPACE DE 

CONVIVIALITE) 

450 550 

PACK 3 SALLES 

2 JOURS  

650 800 

 LUCRATIF NON 

LUCRATIF 

TARIFS 

ASSOCIATION 

HORS COMMUNE 

SALLE 

JOURNÉE + 

SALLE DE 

CONVIVIALITE 

120 0 180 

CUISINE  40 0 60 

ESPACE DE 

CONVIVIALITE 

40 0 60 

PACK 3 SALLES 

(CUISINE-

SALLE-ESPACE 

DE 

CONVIVIALITE) 

150 0 210 

PACK 3 SALLES 

2 JOURS  

225 0 315 

TARIFS ASSOCIATION 

COMMUNALES 

REGLEMENT :  

-  50 % DU COUT DE LOCATION A LA RESERVATION 

-  PAIEMENT DU SOLDE DE LOCATION A LA REMISE 

DES CLES. 

-  CAUTION DE 1 000 û A LA REMISE DES CLES 

-  REMISE DES CLES LE MATIN A 9 HEURES 

- VERRES CASSES : 1,60 û 

- AUTRES LOCATIONS : 3 û LA TABLE ð 1 û LA 

CHAISE  
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CIMETIÈRE 

 

Les tarifs ne vont pas évolués pour 2024 : 

 

Emplacement caveau : 

- 15 ans 160 û 

- 30 ans 230 û 

 

Colombarium : 

- 15 ans 310 û 

- 30 ans 560 û 

Plaque offerte inscription à la charge de la famille 

 

Cave urne : 

- 15 ans 340 û 

- 30 ans 590 û 

 

Jardin du souvenir :  

- 15 ans 70 û 

- 30 ans 120 û 

 

M le Maire propose de nommer lõensemble des 

salles situées à la place Saint Joseph. Le nom 

dõAlain Clouet a ®t® ®voqu® lors du conseil 

municipal du 10 octobre.  

 

M CLOUET a été animateur sportif sur la 

commune durant 40 ans auprès des jeunes de 7 

à 12 ans. La famille de ce défunt a été contactée 

et a acceptée cette idée. 

 

Plusieurs propositions sont ressorties. Une 

discussion sõengage autour de la signal®tique 

directionnelle appropri®e et dõun panneau 

explicatif. Des devis vont être demandés. Un 

article sera dédié à M CLOUET dans le bulletin 

lors de lõinauguration. 

 

Après avoir délibéré, le conseil municipal à 13 

pour, 2 contres et 1 abstention : 

 

- Approuve la dénomination « Espace Alain 

Clouet è pour lõensemble des salles 

- Précise que lõinauguration aura lieu en 2024. 

 

 

Par délibération en date du 18 octobre 2023, le 

Conseil communautaire de la Communauté de 

Communes Sèvre et Loire a approuvé le 

partenariat de Projet Territorial des Solidarités 

avec le Département de Loire-Atlantique. 

Le Département en sa qualité de chef de file « est 

charg® dõorganiser les modalit®s de lõaction 

commune des collectivités territoriales et de leurs 

®tablissements publics pour lõexercice des 

comp®tences relatives ¨ lõaction sociale, de 

développement social et à la contribution à la 

résorption de la précarité énergétique, 

lõautonomie des personnes, la solidarit® des 

territoires » selon la loi 2014-58 du 27 janvier 

2014. 

Le projet territorial des solidarités (PTS) est une 

démarche partenariale fédérant les acteurs de la 

solidarit® autour des enjeux dõaction sociale de 

proximité et destinée à faciliter la lisibilité des 

actions et la coordination des interventions 

autour des différentes politiques publiques des 

solidarités, dans la continuité de la dynamique de 

lõaccueil social universel. 

 

Formalisé et soumis à la signature des 

partenaires, le projet territorial est un document 

dõengagement permettant dõinscrire durablement 

la démarche territoriale autour des priorités 

définies collectivement. Il constitue également un 

levier pour définir la coordination avec les autres 

démarches partenariales complémentaires à 

lõïuvre sur le territoire. 

 

La coordination de ces démarches permet de 

répondre à plusieurs enjeux : 

- Lisibilité sur les places et rôles de chacun ; 

- Coordination des actions et des compétences, 

- Efficience avec mutualisation possible des 

instances de gouvernance et documents. 

 

Conformément à cet engagement, le projet 

territorial des solidarit®s de lõEspace 

Départemental des Solidarités (EDS) Le Loroux-

Bottereau-Vallet est aujourdõhui soumis ¨ 

validation dans les communes du territoire de la 

CCSL. 

 

Le PTS porte sur les enjeux suivants : 

- Offrir ¨ la population des conditions dõaccueil 

social et médico-social faciles à repérer et 

coordonnées ; 

- Bien vivre sur le territoire ; 

- Accompagner les initiatives favorisant les 

parcours de vie et promouvoir lõautonomie. 

 

Vu les articles L.3211-1 et suivants du Code 

général des collectivités territoriales. 

 

Vu le Code de lõaction sociale et des familles. 

 

Vu la Délibération n°D20231018-12 du Conseil 

communautaire de la CCSL en date du 18 octobre 

2023 approuvant le Projet Territorial des 

Solidarités avec le Département de Loire-

Atlantique. 

 

DÉNOMINATION DE LA SALLE POLYVALENTE ET DE 

SPORT 

APPROBATION DU PARTENARIAT DE PROJET 

TERRITORIAL DES SOLIDARITÉS AVEC LE 

DÉPARTEMENT DE LOIRE ATLANTIQUE 
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Considérant les stratégies, schémas et plans 

dõactions du D®partement de Loire-Atlantique en 

mati¯re dõ®galit® des droits, dõinsertion, de 

prévention et de lutte contre les violences faites 

aux femmes, dõaction sociale de proximit®, 

dõenfance familles. 

 

Considérant le projet territorial des solidarités de 

lõEDS Le Loroux-Bottereau-Vallet annexé à la 

présente, finalisé avec les partenaires, engagés 

autour du Département, constituant un comité de 

pilotage et un comité technique, et qui prend appui 

sur les travaux engagés avec les acteurs impliqués. 

 

Le Conseil municipal après avoir délibéré, à 

lõunanimit® : 

- APPROUVE le Projet Territorial des Solidarités du 

territoire de lõEspace D®partemental des 

Solidarités Le Loroux-Bottereau-Vallet annexé à la 

présente. 

- AUTORISE M. Le Maire ou son représentant à 

signer le PTS. 

 

Par délibération en date du 18 octobre 2023, le 

Conseil communautaire de la Communauté de 

Communes Sèvre et Loire a approuvé la 

modification de ses statuts. 

 

Lõint®r°t communautaire ainsi que les statuts de la 

CCSL doivent être modifiés en raison de 

changement de modalités de partage de la 

compétence en matière de politique éducative, 

action en direction de la petite enfance, lõenfance, 

la jeunesse et la parentalité notamment, ainsi que 

pour sécuriser certaines des politiques publiques 

portées par la CCSL. A cette occasion, des 

correctifs et pr®cisions sont apport®s sur dõautres 

points. 

 

Cette modification est soumise à l'approbation de 

l'ensemble des conseils municipaux des 11 

communes-membres, qui doivent délibérer dans le 

délai de 3 mois à compter de la notification par la 

Communauté de Communes Sèvre et Loire.  

 

Elle sera actée par arrêté du Préfet si la majorité 

qualifiée des communes (la moitié des communes 

représentant les 2 tiers de la population ou les 2 

tiers des communes représentant la moitié de la 

population de I' E.P.C.I.) émet un avis favorable. 

 

En cas dõabsence de d®lib®ration du Conseil 

Municipal dans le d®lai imparti, lõavis de la 

commune est réputé favorable conformément à 

lõarticle L5211-17 du CGCT. 

Vu la délibération D20231018-04 du Conseil 

communautaire de la Communauté de communes 

Sèvre et Loire en date du 18 octobre 2023 portant 

modification statutaire. 

 

Considérant quõil est n®cessaire dõint®grer les 

liaisons douces à la voirie communautaire du fait 

de lõ®volution de la comp®tence Mobilit®s et de la 

mise en place dõun sch®ma cyclable 

communautaire.  

 

Considérant que la compétence Politique 

éducative, action en direction de la petite enfance, 

lõenfance, la jeunesse et la parentalit® fait 

notamment lõobjet dõun changement de modalit® 

de portage de la compétence et nécessite 

également un correctif. 

 

Considérant la nécessité de prendre en compte de 

déploiement de la polit ique publique 

communautaire en matière de transition 

écologique en application de La loi de transition 

énergétique pour la croissance verte (article L. 229

-26 du code de l'environnement) qui oblige les EPCI 

de plus de 20 000 habitants à réaliser un Plan 

Climat Air Energie Territorial de PCAET.  

 

Considérant que suite à la réorganisation en 2022 

des services solidarités et développement 

®conomique de la CCSL, en lien avec lõadaptation 

aux besoins du territoire, le service du Point Relais 

Emploi nõest plus effectif.  

 

Considérant la n®cessit® dõapporter une correction 

de d®nomination de lõ®quipement Centre 

dõActivit®s de Plein Air (CAPA) de St Julien de 

Concelles. 

 

Considérant la n®cessit® de modifier lõint®r°t 

communautaire et les statuts de la CCSL pour les 

raisons évoquées ci-dessus. 

 

Considérant le projet de modification des statuts 

de la CCSL annexé à la présente délibération. 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à 

lõunanimit® :  

- APPROUVE la modification des statuts de la 

Communauté de Communes Sèvre et Loire  

 

 

Etude cïur de bourg 

Le conseil municipal après avoir délibéré, à 12 

pour, 3 contres et 2 abstentions : 

 

- a choisi le deuxième scénario pour la présentation 

à la réunion publique du 30 novembre 2023. 

MODIFICATION STATUTAIRE DE LA CCSL RELATIVE A 

LA CR£ATION DU LIEU DõACCUEIL ENFANTS-

PARENTS, A LA VOIRIE COMMUNAUTAIRES ET LES 

MOBILITÉS DOUCES, A LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

AINSI QUE DES CORRECTIFS 

DIVERS 
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Médailles 

Il a été proposé plusieurs personnes pour recevoir 

une m®daille lors de la c®r®monie des vïux. Trois 

personnes ont été choisies. M le Maire va les 

informer prochainement. 

 

« Croix de Jésus » 

M le Maire a rencontré Mme la maire déléguée de 

Gesté concernant le reliquaire. 

Elle souhaite que cette demande soit formulée par 

écrit et envoyé au maire de la commune nouvelle 

de Beaupréau en Mauges. Cette dernière rendra 

réponse. 

 

Dugray 

Suite au non-respect de M DUGRAY sur les 

ouvertures de lõ®tablissement, des mesures vont 

être prises  

 

ZAC du Souchais  

Lõentreprise en charge des travaux et de r®seaux 

nõeffectue pas les travaux et nõest plus joignable. Il 

va donc il y avoir du retard pour la finition de ce 

lotissement. 

 

Dates des prochains conseils municipaux :  

- 14 DECEMBRE 

- 18 JANVIER 

- 22 FEVRIER 

- 28 MARS 

- 18 AVRIL 

- 16 MAI 

- 20 JUIN 

- 4 JUILLET  

 

Tempête 

Suite aux forts coups de vent, il y a eu quelques 

arbres de couch®s sur la commune mais ils nõont 

pas fait trop de dégâts. 

Les habitants du bas du bourg ont signalé que lors 

des derniers ®pisodes de fortes pluies, ils nõont pas 

été impactés par des inondations. 

En effet, des travaux ont déjà été entamés par la 

municipalité pour empêcher la montée trop rapide 

de lõeau dans cette partie de la commune. 

 

Retour conseil municipal dõenfants (CME) 

- déroulement et explications de la journée de 

commémoration à venir où les enfants du CME 

participeront activement  

- Désignation de certains pour la lecture de textes, 

la levée du drapeau, la dépose de fleurs 

- En ce qui concerne la journée du 16 décembre 

sur le « Fait maison ð fait main » pas de retour des 

habitants pour encadrer un atelier. Les enfants 

sont en revanche dõaccord pour tenir un stand ce 

jour-là. 

LAEP (Lieu dõAccueil Enfants Parents) : Projet de la 

CCSL dans le cadre de la convention territoriale 

globale   

Le projet a été validé en bureau communautaire. 

 

SEMES (Sevre Maine Emploi Solidarité) 

Une porte ouverte aura lieu le 17 novembre pour les 

collectivités, pour la partie Semes Valorise à Clisson. 

Lõassociation peut intervenir en conseil municipal 

pour présenter ses différentes activités. 

 

Repas des Aînés  

Mme DURAND informe que les ainés ont apprécié le 

repas et lõanimation. 

 

Bulletin municipal  

La commission communication souhaite limiter à 4 

pages les articles hors commune. 

 

Vignoble à vélo  

Une réunion aura lieu le 30 novembre avec les 

associations et Damien BENUREAU référent de la 

Communauté de Communes Sèvre et Loire. 

 

Jardin de Noël  

Le jardin de Noël avance bien, plusieurs 

personnages et décors sont en cours de fabrication. 

Il sera installé début décembre. 
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CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS DU 8 NOVEMBRE 

Présents : Bâtonnier Enora, Godard Enola, Proust Mathéo, 

Dutertre Eloane, Lamarque Camille, Tefinjanahary Louane, 

Carette Abel, Baron Rose, Lambert Valentin, Buffeteau 

Mathilde, Cesbron Emma, Clautour Bertille, Lambert 

Bérengère (conseillère municipale), Petiteau Marie-Edith 

(adjointe Enfance-Jeunesse), Hauray Cyril (coordinateur 

enfance jeunesse). 

 

Absent excusé : Evin Pascal (Maire)  

 

 

Ordre du jour :  

 

Cérémonie du 11 novembre 

Le CME participera activement aux cérémonies du 11 novembre. Le rendez-vous est pris ce jour-

l¨ un peu avant 11H, pr¯s de lõ®glise. Un petit collier avec un bleuet sera remis ¨ chaque jeune 

du CME. Deux jeunes hommes doivent porter le drapeau de lõUnion Nationale des Combattants 

(UNC). Une marche sõeffectuera jusquõau cimeti¯re ou diff®rents textes seront lus. Louane, Abel 

et Enola liront deux textes choisis tandis que Rose et Math®o hisseront le drapeau. Des ïillets 

rouges seront ensuite déposés avec des gerbes de fleur devant le monument aux morts pour la 

France. La cérémonie se poursuivra salle polyvalente. 

Parallèlement, des affichages sont créés par les enfants des deux écoles sur le temps de pause 

m®ridienne. Il sõagit de panneaux o½ chaque enfant trace au feutre le contour de sa main afin 

dõy laisser son empreinte. Chacun doit alors associer avec son nom, le nom dõune personne de 

son entourage vivante ou non ayant vécue un conflit, une guerre. Les panneaux seront alors 

exposés salle polyvalente le samedi même.  

 

Échéancier 

La journée du 16 décembre sur le thème du « fait maison, fait main » arrive à grands pas, et 

malgré les différentes annonces sur différents supports, nous avons beaucoup de difficultés à 

faire participer activement les habitants à la construction de la manifestation. La formule sera 

peut-être allégée par rapport à ce qui était pressenti et rôles et missions sont encore à 

distribuer. Le CME sera peut-être sollicité pour tenir des stands dans la mesure des 

disponibilités et des compétences de chacun(e). 

 

Mercredi 6 décembre : derniers préparatifs de la journée du 16 décembre en lien avec le PEDT. 

Samedi 16 décembre :  journée forum « fait maison, fait main » à la salle polyvalente sous forme 

dõateliers.  

Janvier/février : lancement de la campagne électorale pour le renouvellement du CME (dates à 

définir) 

Mars : élections du nouveau CME (dates à définir) 

Avril : préparation de la deuxième grande journée sur le développement durable (dates à définir) 

et mise en place (sans doute une journée articulation sport/nature).  

Mai/juin  : travail sur le lien art/développement durable avec la mise en place de la dernière 

grande journée (projet de constructions de sculptures avec des objets de récupération et idée 

dõun concert avec un groupe ayant fabriqu® ses propres instruments). 

 

Prochaine réunion : Mercredi 6 décembre de 15h à 16h 
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CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS DU 6 DÉCEMBRE 

 

Présents : Godard Enola, Proust Mathéo, Dutertre Eloane, Tefinjanahary Louane, Carette Abel, 

Baron Rose, Buffeteau Mathilde, Petiteau Marie-Edith (adjointe Enfance-Jeunesse), Hauray Cyril 

(coordinateur enfance jeunesse). 

 

Absents excusés : Bâtonnier Enora, Lamarque Camille, Lambert Valentin, Cesbron Emma, 

Clautour Bertille, Lambert Bérengère (conseillère municipale), Evin Pascal (Maire)  

 

Ordre du jour :  

 

Journée du 16 décembre, fait maison/fait main : 

Point sur la journée « fait maison fait main ». Les jeunes du CME présents le 16 décembre 

pourront être personnes ressources aux ateliers et/ou à la petite restauration organisée par 

Crocõloisirs. Les jeunes pourront venir d¯s le matin afin de donner leurs disponibilit®s.  

 

Retour sur le 11 novembre :  

Bien dans lõensemble mais le CME aurait pu °tre sollicit® davantage pour certains membres. 

 

Simulation, Travail de groupe :  

Le groupe a ®t® sollicit® pour un travail de coop®ration autour dõune th®matique de projet. Sous 

forme de simulation et ¨ lõoral, le groupe sõest fix® comme objectif, dõ®laborer un plan dõactions 

de A ¨ Z afin de proposer un ®v¯nement culturel sur la commune, en lõespace de trente minutes 

et dõen d®cortiquer toute la m®thodologie. 

 

Nous avons donc guidé les jeunes dans leur démarche et avons ressorti ces différentes étapes : 

 

- définir le contexte : Qui ? Quoi ? Quand ? Où ? Comment ? Pourquoi ?  

Afin dõapporter une animation culturelle innovante et de qualit®, le conseil municipal ç fictif » 

dõune petite commune souhaite faire intervenir une troupe de th®©tre un samedi soir du mois de 

mars dans la salle municipale.  

 

- déclinaison des actions préalables : vote du budget, démarche pour trouver les intervenants, 

r®servation de salle, r®flexion sur la tenue dõun bar, pr®parer la billetterie, assurer la s®curit®, la 

communicationé 

 

- pendant lõ®v¯nement : qui fait quoi ?  

 

- après la représentation : le rangement, lõ®tat des lieux, le r¯glement des artistes, le d®brief, la 

communicationé 

Et bien dõautres choses encoreé 

Merci au groupe de sõ°tre pr°t® ¨ ce petit jeu de simulation, chacun a pu constater quõ°tre ®lu 

demande de la m®thode et de lõinvestissement personnel mais aussi une bonne coh®rence 

collective. Un vrai travail dõ®quipe ! 
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Futures élections du CME : les ®lections auront lieu en d®but dõann®e 2024 et le conseil 

municipal sera ®lu pour une p®riode de 18 mois, soit jusquõen septembre/octobre 2025 afin de 

calquer le rythme scolaire. Lõid®e est de faire participer les ®l¯ves de CM1/CM2, puis 

dõorganiser des ®lections ¨ la rentr®e tous les deux ans. 

 

Janvier/février : lancement de la campagne électorale pour le renouvellement du CME (dates à 

définir) 

 

Mars : élections du nouveau CME  

 

Avril : préparation de la deuxième grande journée sur le développement durable (dates à définir) 

et mise en place (sans doute une journée articulation sport/nature).  

 

Mai/juin  : travail sur le lien art/développement durable avec la mise en place de la dernière 

grande journée (projet de constructions de sculptures avec des objets de récupération et idée 

dõun concert avec un groupe ayant fabriqu® ses propres instruments). 

 

 

Prochaine réunion : mercredi 17 janvier 2024 de 15h à 16h salle du conseil 
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LA PETITE ENFANCE 

LE DOSSIER 

La petite enfance est une p®riode cl® de lõenfance. Cela implique ®galement beaucoup de 

bouleversements ¨ la fois personnel et dans lõorganisation de la famille. 

Evidemment, lõaccueil se fait gr©ce ¨ CrocõLoisirs, aux assistantes maternelles, ou au travers de 

nouvelles organisations comme la MAM. 

A lõoccasion du lancement du LAEP, partons ¨ la rencontre des acteurs de la petite enfance avec 

les binômes enseignante/A(T)SEM des écoles de la commune qui nous livrent leur ressenti à 

lõentr®e en maternelle.  

Un métier, une passion au quotidien en évolution constante.   

 

 

 

Entrée en maternelle - école Clément Pellerin 

Rencontre avec Carole, enseignante de pré-petite, 

petite et moyenne section et Irène, ATSEM. 

 

Le grand changement entre les enfants d'hier et 

ceux d'aujourd'hui vient du rythme. Ils sont 

plusieurs à commencer leurs journées au 

périscolaire, enchaînant avec l'école, la cantine 

puis de nouveau le périscolaire. Ils ont donc des 

journées d'une grande amplitude horaire, parfois 

de 7h30 à 18h30 avec vingt-quatre autres 

enfants sur le temps de classe donc du bruit toute 

la journée et ce dès trois ans. Cela entraîne bien 

sûr de la fatigue et de la nervosité. 

Aujourd'hui trois enfants seulement rentrent 

manger régulièrement chez eux. C'est, bien sûr,  l'évolution de la société. Les parents n'ont pas 

le choix et il faut en tenir compte. 

Les enfants sont ouverts à plus de choses, ils sont aussi plus éveillés mais les écrans sont trop 

présents. C'est sans doute une volonté de les faire grandir trop vite. Petits, ils ont encore le 

besoin de manipuler, de jouer. 

 

Cette année, Carole et Irène observent un grand changement. Ce sont les "enfants du Covid". 

Les parents se sont sûrement plus occupés de leurs enfants, du fait du confinement. Du coup, 

Carole se sent plus enseignante qu'éducatrice. La différence est flagrante et il est possible de 

réaliser des activités avec la participation de tous, comme les rondes traditionnelles comme "la 

ronde du fermier". 

Ils connaissent et acceptent le "non". Ils ont appris la gestion de la frustration.  

 

Ces dernières années, les garçons étaient beaucoup plus nombreux que les filles, 21 sur 28 une 

année. Cela donnait des classes plus toniques et vives en interactions à gérer. Cette année la 

classe est mixte. 

Les enfants sont toujours très attachants, en demande de câlins. Ils ont besoin d'un 

cadre stable et de repères  affectifs. L'école est un lieu où ils sont en sécurité et où ils peuvent 

s'épanouir.  
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Entrée en maternelle - École Sacré Coeur 

 

Rencontre avec Fabienne, enseignante de maternelle et Bérengère, ASEM (Agent Spécialisé des 

Écoles Maternelles)  

 

En septembre, quinze enfants de petite-section et onze de moyenne-section ont été accueillis 

par Fabienne et B®reng¯re dans la classe de maternelle, il sõagit dõun effectif important. 

Lõaccueil par lõenseignante et lõASEM est donc un rituel important dans le commencement de la 

journ®e de lõenfant.   

Le binôme enseignante/ASEM est important avec une collaboration professionnelle à construire 

dans un climat serein tout au long de lõann®e scolaire. Chacune a son r¹le pour r®pondre aux 

besoins de lõenfant et lõamener vers la r®ussite scolaire.   

Lõenseignement ®volue, la soci®t® et les enfants ®galement. Aujourdõhui les enfants ont acc¯s 

plus facilement ¨ de nombreuses choses et sont moins dans lõexploration libre, dans la 

découverte. Les apprentissages durant la maternelle permettent aux enfants de vivre avec les 

autres, se socialiser, tout en essayant de rester dans le cadre de lõ®cole.   

Le rythme imposé aux enfants de cet âge est lourd. En effet les objectifs du programme de 

lõ®ducation nationale obligent les enseignants et les ASEM ¨ d®couper les journ®es avec un 

rythme soutenu pour terminer le programme en temps et en heure.   

Lõaccompagnement, la proximit® avec les enfants durant ces deux ann®es de maternelle 

permettent de vivre des moments magiques. Cela donne toujours beaucoup de plaisir de voir 

les yeux des enfants pétiller en faisant de nouvelles découvertes ou quand ils sont dans 

lõaccomplissement et la r®ussite dõune t©che. Cõest durant cette p®riode que les enfants sont 

spontan®s et naturels dans leur propos et leur fa­on dõ°tre. Lõ®cole est un lieu libre de parole et 

donc gage de sécurité.  

 

 

 

Merci beaucoup à Fabienne, Carole, Irène et Bérengère pour cet entretien et le partage de leurs 

expériences.  

 



16 

 

LAEP - Lieu d'Accueil Enfants-Parents 

 

Ce projet est mis en place par la CCSL dans le cadre de la CTG 

(Convention Territoriale Globale). 

 

Ce lieu appelé "Papote et Partage" ouvrira sur notre commune au 

deuxième semestre 2024 lorsque la future périscolaire sera achevée. 

 

Cet espace ludique, convivial sera ouvert aux enfants de 0 à 6 ans 

accompagnés de leurs parents ou d'un adulte référent et également 

pour les futurs parents. 

L'accueil sera gratuit, sans inscription et anonyme. 

Chacun pourra venir quand il le souhaite et restera le temps qui lui convient. 

 

Ce lieu est destiné à faciliter l'échange et la socialisation, soutenir la relation parent-enfant, 

accompagner le questionnement des familles, éventuellement rompre l'isolement ou faire une 

pause. C'est un lieu d'écoute ou les adultes pourront partager leur quotidien, leurs expériences, 

leurs difficultés, le tout basé sur le respect et la confidentialité des propos. 

 

Les enfants disposeront d'un lieu adapté pour jouer et rencontrer les autres, entendre et intégrer 

des règles de vie sociale. 

 

Pour les enfants et les parents, le but est de profiter d'un temps privilégié avec d'autres adultes 

et d'autres enfants ou peut-être se préparer aux séparations à venir : crèche, assistante 

maternelle, école... 

 

Ce temps sera encadré par des professionnels et des bénévoles formés pour ce genre d'accueil. 

 

Trois autres lieux du même nom sont mis en place dès janvier 2024 sur d'autres communes de 

la CCSL. Ces lieux ouvrent dès le mercredi 10 janvier 2024. 

 

Les permanences auront lieu de 9h30 à 11h30 :  

 

- Le mercredi au Loroux-Bottereau - Le jeudi et le vendredi au Landreau 

- Le samedi à Vallet  

 
Plus dõinfos : https://enfance.cc-sevreloire.fr-lieu-daccueil-enfant-parent 
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PROGRAMME DE LõANN£E 2024 

VIE  

COMMUNALE 
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CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE 

 

 

«Le 11 novembre 1923, cela fait cinq ans 

que les blessures cicatrisent lentement. Sur 

les visages des gueules cassées. Dans le 

cïur des veuves. Dans la solitude des 

orphelins. Devant les tombes ouvertes pour 

un fils ou un père. Au pied des monuments 

aux morts dont sõest couvert le pays. Les 

Français sont devenus des sentinelles de 

lõoubliè - Extrait du texte Message de 

Sébastien Lecornu, ministre des Armées, et 

Patricia Mirall¯s, secr®taire dõEtat aupr¯s 

du ministre des Armées, chargée des 

Anciens combattants et de la mémoire. 

 

Cette ann®e, La Regrippi¯re a accueilli le regroupement de lõUNC 

(Vallet, Mouzillon, La Regrippière) pour la commémoration du 11 

novembre. 

Apr¯s la traditionnelle messe, le cort¯ge sõest retrouv® au 

cimetière où le conseil municipal des enfants a fait lecture des 

lettres de soldats à leurs familles rappelant la dureté de la 

guerre, lõincompr®hension des jeunes appel®s et leur 

engagement pour leur patrie. La liste des noms des jeunes 

regrippiérois morts pour la France a ensuite été égrenée avant 

que le défilé emmené par des véhicules militaires anciens, guide 

les participants vers la salle polyvalente. Ce moment solennel 

sõest poursuivi en d®corant plusieurs anciens combattants: 

Joseph Boiteau, Gabriel Houssin et Jean-Yves Robast. 

 

 

Le devoir de mémoire 

Depuis plusieurs années, les enfants de CM1 et CM2 de la commune sont sensibilisés au devoir 

de mémoire en accueillant dans leurs classes Joseph Boiteau et Yves Philion pour un échange 

autour de leurs propres exp®riences dõanciens combattants.  

Tous les enfants ont également pu participer à une grande fresque sur laquelle chacun était 

invit® ¨ tracer sa main et y inscrire le nom dõun de ses aµeuls ayant particip® ¨ la guerre. Les 

enfants ont ainsi pu faire des recherches et interroger les membres de leur famille. Cette 

fresque installée à la salle polyvalente le 11 novembre a pu être complétée par qui le souhaitait. 

 

 

 

Le 11 novembre 1923 André Maginot 

allume la flamme, présence vivante du 

souvenir des morts, sous lõArc de Triomphe. 

La flamme brille sous lõArc de Triomphe 

depuis 100 ans durant lesquels les Français 

nõont jamais cess® dõhonorer leurs soldats.  
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Lettres de poilus lues par les enfants du Conseil Municipal Enfant lors de la cérémonie 2023 de 

commémoration du 11 novembre. 

 

Gaston Biron avait vingt-neuf ans en 1914  

 

6 septembre 1916 

 

«Mercredi soir, 

Ma chère mère, 

Je tõenvoie quelques lignes des tranch®es o½ nous 

sommes depuis dimanche soir. De la boue jusquõ¨ 

la ceinture, bombardement continuel, toutes les 

tranch®es sõeffondrent et cõest intenable, nous 

montons ce soir en première ligne mais je ne sais 

pas comment cela va se passer, cõest ®pouvan-

table. Nous avons déjà des tués et des blessés et 

nous avons encore deux jours à y rester. Je donne-

rais cher pour °tre loin dõici. Enfin esp®rons quand 

même. 

Adieu, et une foule de baisers de ton fils qui te 

chérit.  Gaston» 

 

 

Armand avait 30 ans en 1916, il était avocat.  

 

26 juin 1916 

 

«Mon amour,  

Je tõ®cris ces lignes, peut-être les dernières, 

quelques heures avant de monter ¨ lõassaut. Il 

sõagit de repousser les Allemands, au prix de nõimporte quels sacrifices au-delà du village de Fleu-

ry. Ni ma main, ni mon cïur ne tremblent. Tu sais combien je tõaime. Tous les battements de mon 

cïur sont ¨ toi, ma tendrement ch®rie, ¨ nos petits, ¨ lõenfant attendu. Je voudrais vivre pour 

vous tous, mais si je devais tomber, Dieu pourvoirait à votre bonheur. 

Car je veux quõils vivent mes enfants, pour honorer la m®moire de leur p¯re, pour le continuer, sõil 

est besoin, à côté de leur petite mère dont ils sécheront les pleurs à force de caresses. 

Je pars réconforté et confiant. Je te confie et je confie à nos petits Jean, Pol, Bernard, celui ou 

celle qui naître demain, au bon Dieu. Et je demande à ta mère, à mes parents, de se souvenir que 

si ton mari est mort pour la France, celle qui porte son nom à droit à toute la pitié ou plutôt à toute 

la justice, à tout l ôamour des siens.è 
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MESSAGE DE LõUNC 

La cérémonie du 11 novembre 2023 à La Regrippière fut une belle réussite. Cette dernière est 

due ¨ lõimplication des acteurs qui ont tous ïuvr® afin que le souvenir de ceux qui ont donn® 

leur vie pour notre liberté soit digne et à la hauteur de leur sacrifice.  

 

Dans la semaine qui a pr®c®d®, le pr®sident de lõUNC locale, a remis officiellement, au Maire de 

La Regrippière, le drapeau des enfants, dans la cour du restaurant scolaire en présence des en-

fants. Puis ces derniers, revenus dans leur établissement scolaire respectif, ont écouté le témoi-

gnage de deux anciens combattants, ¨ la fois sur leurs conditions de vie lors du conflit avec lõAl-

g®rie, ¨ la fois sur les souffrances quõont connues leurs p¯res dans le cadre de la 1ère guerre 

mondiale. Lõattention des jeunes ®tait totale, et lõon a pu sentir leur profonde ®motion ¨ lõ®coute 

de propos spontanés très forts. Ce fut un grand moment de rencontre intergénérationnelle qui a 

constitué un acte de mémoire conforme à ce que nous souhaitions. 

 

Ensuite dans la semaine les enfants ont été invités à réaliser un panneau sur lequel ils ont dessi-

n® leurs mains, ¨ lõint®rieur de laquelle ils inscrivaient le nom dõun de leurs aµeux qui avaient par-

ticipé à une guerre, ce qui les engageait à faire une enquête familiale pour identifier une per-

sonne de leur famille. Ils ont parfaitement joué le jeu, et ont réalisé une sorte de fresque très 

poignante quõils ont agr®ment®e dõun message de paix qui leur venait spontan®ment du cïur.  

 

Cõest avec bonheur que nous avons pu retrouver une bonne partie de ces enfants lors de la c®r®-

monie elle-m°me du 11 novembre. Lõassistance aux diff®rentes ®tapes, que ce soit ¨ la messe 

commémorative, à la cérémonie officielle devant le monument aux morts, au défilé avec des voi-

tures militaires jusquõ¨ la salle des f°tes, et la r®ception avec remise de m®dailles ¨ cette m°me 

salle a été nombreuse et de grande qualité. Les Anciens, les adultes, les jeunes vivaient un mo-

ment de symbiose très fort, accentué par la portée profonde du discours de Monsieur le Maire à 

cette occasion. 

 

LõUNC est heureuse de tout ce d®roulement, et sõengage ¨ perp®tuer ce travail de m®moire dans 

les deux autres communes les années suivantes. 

 

Un grand merci à tous les acteurs et les participants, nous avons fait honneur à notre pays à 

notre échelle. 
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REPAS DES AINÉS 2023 

 

Samedi 4 novembre 2023, les aînés de La Regrippière se sont réunis à la salle polyvalente pour 

le traditionnel repas annuel.  

 

Ce moment chaleureux et convivial a été introduit par Monsieur le Maire accompagné de quatre 

membres du Conseil municipal et sept jeunes de lõEspacõjeunesse : Enola Godard, Lola Muliardo, 

Louane Tefinjanahary, Clara Rondeau, Ayali Suteau, Jeanne Ferré, Anna Moskovitz. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour Monsieur le Maire, ce fut lõoccasion de revenir sur lõhistoire de ce moment f®d®rateur et de 

pr®senter les ®lus municipaux ainsi que le projet dõautofinancement 

des enfants de lõEspacõjeunesse. 

 

 

Pour cette journée, Kévin LANGLET et son équipe ont confectionné le 

repas, servi par les jeunes. La compagnie Etincõelles a animer ce 

moment festif en embarquant les participants dans une croisière 

musicale. Certains ainés se sont prêtés au jeu.   

 

 

 

 

Merci aux participants, merci à Kévin et 

son équipe, merci à la 

compagnie Etincõelles et merci 

aux enfants pour leur aideé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dès à présent, nous invitons les participants à retenir la 

date du samedi 2 novembre 2024. 

 

 

 

 

Rendez-vous lõann®e prochaineé 
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LE MARCHÉ DE NOËL 

Le samedi 9 d®cembre, sõest tenu le march® de No±l ¨ la salle polyvalente.  

Accueilli par le Père Noël, le public a pu découvrir les vingt-deux exposants, proposant des 

stands artisanaux variés : bijoux, compositions florales, fleurs séchées, bougies, jeux en bois, 

jeux de société, miel et autres gourmandises. 
 
Le succès a été au rendez-vous avec plus de 300 visiteurs. 
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Cette année la municipalité a voulu développer un nouveau 

projet autour des fêtes de Noël. Pour ce faire, un appel aux 

bénévoles a permis de réunir une quinzaine de personnes. 

Tous ont ïuvr®s pour reconstituer un d®cor de No±l. Ce sont 

donc une trentaine de mains talentueuses qui se sont 

affair®es pendant plus dõun mois pour mettre en forme leur 

imaginaire.  

 

Un traineau, un moulin, des 

maisonnettes, des ours, des 

lapins, des cochons, des p°cheurs é Autant de personnages et 

dõobjets qui ont trouv® 

leur place dans le jardin 

public.  

 

 

 

 

 

En complément Monsieur Le Maire a rédigé un arrêté :  

- autorisant «Le Père Noël à stationner son traîneau ainsi que ses rennes devant la salle 

polyvalente et au jardin public du 7 décembre 2023 au 15 janvier 2024»,  

- invitant «les habitants à lui réserver un bon accueil en nettoyant les conduits de cheminée, en 

préparant des dessins et/ou une petite collation»,  

- interdisant «toute opération de chasse, en particulier de tirs de rennes».  

 

De quoi d®clarer officiellement ouverte la saison des f°tes de fin dõann®e ¨ La Regrippi¯re.  

 

La municipalité remercie les talentueux bénévoles qui ont confectionné et installé le traineau et 

le village de Noël : 

 

Présents sur la photo : Yves Petiteau ; Michel 

Logeais ; Joël Terrien ; Philippe Lusseau ; Nicole 

Cailler ; Roger Cailler ; Steven Vaidie ; Marie-

Edith Petiteau 

 

Personnes absentes : M et Mme Marie-Hélène 

et Paul Gourraud ; Colette Logeais ; Michel 

Jeannière ; Claude Durand ; François Ravary  

DÉCORATIONS DE NOËL 


